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NOTIFICATION DESLOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE

DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

Questions posées par le MEXIQUE ala

COMMUNAUTE EUROPEENNE

Le titre doit &re modifié comme suit:

"NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE DE
L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS'

"Francais seulement.





